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Convocation à l’assemblée générale ordinaire
Madame, Monsieur

J’ai  le  plaisir  de  vous  inviter  à  participer  à  la  prochaine  assemblée  générale  ordinaire  de  notre  
association qui se tiendra le Vendredi 2 février 2024 à 18h30, dans la salle des Fêtes de 
Villiers le Sec, commune de Creully sur Seulles. Accueil à partir de 18h.

L’ordre du jour est fixé comme suit :

 Bilan moral de la saison écoulée

 Rapports d’activités et financier

 Vote des rapports

 Tarif de l'adhésion et des activités pour la saison 2024/2025

 Candidature au comité directeur

Compte tenu de l’importance particulière des questions traitées, il est souhaitable que vous soyez 
présent(e).  Toutefois,  en  cas  d’indisponibilité,  je  vous  rappelle  que  le  vote  par  procuration  est 
autorisé, conformément à l’article 7 de nos statuts. Ainsi, si vous n’êtes pas en mesure d’assister à 
l’assemblée générale, vous trouverez ci-joint un formulaire de vote par procuration. Vous pouvez vous 
faire représenter par un adhérent de votre choix. Toutes les activités seront suspendues pendant 
cette soirée afin de donner la possibilité à chaque adhérent d’y être présent.

Nous sommes à ce jour 352 adhérents inscrits à l’association. Pour obtenir le quorum nous devons 
être  1/4  de  présents  à  l’AG,  soit  88.  Nous  comptons  sur  vous  pour  poursuivre  l’aventure  de 
l’association qui a débuté en 2001.

Candidature au comité directeur : le comité directeur est constitué d'adhérents ayant au moins 16 ans. Il  
administre l'association et se réunit au moins une fois par trimestre. Il élit parmi ce comité directeur un bureau 
composé d'un président,  un secrétaire et  un trésorier.  Les candidats au comité peuvent le  faire le  jour de 
l'assemblée générale ou par mail sur as3v@orange.fr

Comptant sur votre présence à l'assemblée générale, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de 
ma considération distinguée.

A Ponts sur Seulles, le 10 janvier 2024 Le Président

 Joël MARIE

* MembresMembres : : tous les adhérentstous les adhérents, adultes, jeunes et enfants, adultes, jeunes et enfants
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       POUVOIR pour l'A.G. ORDINAIRE des adhérents de l'AS3V du vendredi 2 février 2024    . 

Je soussigné,  ..……………………………………………………………………………………..

ne pourra être présent à la réunion du 2 février 2024 et donne par la présente,

pouvoir à ….....................................................     …...........................................................

(NOM et Prénom d'un adhérent AS3V) à l'effet de me représenter à l'assemblée générale ordinaire de 
l'Association « Activités Sportives des 3 Vallées », qui se tiendra le vendredi 2 février 2024 dans la salle des 
Fêtes de Villiers le Sec, pour prendre part au vote à ma place.

Le présent pouvoir conservera ses effets pour toute autre assemblée appelée à délibérer sur le même 
ordre du jour, à défaut du quorum de la première assemblée.

                                                       SIGNATURE (Bon pour pouvoir)                                       

Fait à …........................................ , le  ….................................. 2024                  
      

   A donner à votre représentant  qui présentera ce pouvoir lors de l'émargement des adhérents en début d'A.G.  

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

       INSCRIPTION AU REPAS de l'AS3V du vendredi 2 février 2024    . 

Au terme de l'assemblée générale, le comité directeur vous invitera à un apéritif.
Nous vous proposons ensuite de terminer la soirée par un repas convivial.
Au menu : couscous ; fromages ; crêpes ; boissons.
Pour réserver, vous devez retourner l'inscription avant le lundi 27 janvier 2024 (par mail 

« as3v@orange.fr » : nom et prénom de l’adhérent, nb de personnes),
Le règlement au repas participation de 8 € par personne) pourra être transmis aux responsables d’activités  

ou à l’assemblée générale.

Renseignements sur le site de l'AS3V : h  ttps://as3v-14.jimdofree.com/adhérents/informations-générales/     
mot de passe : 14480 

   Prénom et NOM : ……………………………………………………………………………………………………………………..
  
                                   Nombre de personne(s) « famille »    …............ X 8 euros = …................. euros

Nombre de personne(s)« extérieure»    ….......... X 13,50 € = …................. euros

         TOTAL    …………………… euros

règlement par chèque à l'ordre de l'AS3V  -  famille de l’adhérent : conjoint(e), enfants

   A transmettre à votre responsable d'activité ou à poster : AS3V - 24 rue Ampère 14480 – Ponts sur Seulles

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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